
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025  05 247

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 13 MAI 2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de  GAP,

- Vu t'article  L 2"122-22  du Code  Général  des ColLectivités  TerritoriaLes  ;

- Vu La délibération  de déLégation  de pouvoirs  donnée  à M. Le Maire  par le ConseiL MunicipaL  du
28.05.2C12C) visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu L'arrêté  de détégation  de Fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au Maire  en date
du 02.06.2C)2C) ;

- Vu l'article  R-2123-1  du Code de la Commande  Publique  ;

- Vu la consuLtation  Lancée pour  la réhabilitation  de L'écoLe Paul Émile  Victor  ÉLémentaire  - Lot
9 - Ascenseurs  ;

- Vu L'avis  favorabLe  de la Commission  d'Achat  réunie  en séance  du 24 avriL 2025 ;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation  la proposition  de ta société  KONE est apparue

comme  économiquement  la plus  intéressante  pour  la commune  de Gap.

DÉCIDONS
Article  1 :

I( est conclu  un marché  à procédure  adaptée  pour  la réhabilitation  de l'école  Paul-Emile  Victor
ELémentaire  - Lot  9 - Ascenseurs  avec  la société  KONE (06C)OC) NICE).

Article  2 :

Le présent  marché  est conclu  pour  un montant  global  et forfaitaire  21 900,00 € HT.
La dépense  sera imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  O1.

Article  3 :

Le marché  est conclu  pour  une durée  de 18 mois, à compter  de la date  fixée  par ordre  de
service.

Artfcle  4 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  techniques  et Monsieur  Le Directeur  des Bâtiments
sont  charg;és  de l'exécution  de La présente  décision.

FAIT  ET ARRÊTÉ en MIRIE,  à Gap,  le 13 MAI 2025

La préserde  décision  peu( farre l'obje[, dans un délar de deux mois à compker de sa publjcakron eUou no[rficalion,  daun reco+irs corden[reux  par
counier  adressé  au Trrbunal adminis[ra[rf  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002 MARSEILLE)  ou paï }applicatiün  Téléïecours  citoyens
accessible  à pariir  du sile www lelerecours.fr.  Dans le même délai, un recüuïs gïacieux  inlerrompant  le délai de recours contentieux  pûurra  ê)re

adressé  à laauteur de l'acfe.
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